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REPUBLIQUE DU BENIN
Frai6miré-Justicë-Travail

Vu

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu

la loi n"90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

la loi n'89-020 du 12 mai 1989 portant approbation de la décision-loi n'89-
006 du 12 avril 1989, modifiant et complétant la loi n" 86-013 du 26 février
1986 portant Statut Général des Agents Permanents de l'Etat;

la loi n"2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la magistrature ;

la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

le décret n"2014-512 du 20 août 2014 portant composition du
Gouvernement;

le décret n'2014-245 du 04 avril 20'14 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits
de l'Homme;

le décret n"59-222 du 15 décembre 1959 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués aux
fonctionnaires des Administrations et Etablissements Publics de l'Etat et
les actes qui I'ont modifié ;

le décret n'80-34 du 11 février 1980 portant déblocage total et définitif des
avantages flnanciers correspondant aux avancements des Agents
Permanents de l'Etat et des Personnels trlilitaires des Forces Armées
Populaires du Bénin, pour compter du 1"' janvier 1980 ;

proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation
et des Droits de l'Homme après avis conforme du Conseil Supérieur de la
Magistrature saisi par la Commission d'avancement en grade des
Magistrats;

Conseil des Ministres entendu en ses séances des 04 et 1'l mars 2015,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

DECRETE:
Article '1"' : Conformément aux dispositions de l'article 54 de la loi n' 2001-35 du 21

février 2003 portant Statut de la Magistrature, les magistrats dont les noms suivent

&

DECRET N'2015-,I23 DU 1O AVRIL 2015

portant inscription au tableau d'avancement
de grade des magistrats.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,



sont inscrits au tableau d'avancement de grade des magistrats au titre des années

2011 à 2012 selon le schéma ci-après :

Pour le 1"'échelon du grade intermédiaire de

la catégorie A, Echelle 1(A1-5)

FIDEGNON Jacob

Pour le 1"'échelon du grade terminal normal de

la catégorie A, Echelle 1(A1-8)

Au titre de l'année 2011

ZANOUVI Célestin Jean-Mathieu

Néant

Pour le grade classe exceptionnelle de

la catégorie A, Echelle 1(A1-11)

Au titre des années 2011. à 2012

Néant

Pour le grade hors classe de

la catégorie A, Echelle 1(A1-12)

Néant

Article 2 : Le Garde des Sceaux Ministre de la Justice de la Législation et des

Droits de l'Homme et le Ministre de l'Economie, des Finances et des erogr"rnr".;f
'l

&-2

Au titre de l'année 2011

Néant

Au titre de l'année 2012

Au titre de l'année 2012

Au titre des années 2011 à 2012



de Dénationalisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l,exécution duprésent décret qui sera pubrié au Journar officier de ra Répubrique du Bénin.

Fait à Cotonou, le 10 avril 2075
Par le Président de la République,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de l,Economie, des
Finances et des programmes de

Dénationalisation,

<l)

KomiKOUTCHE

Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justtce, de la Législation et des Droits

de l,Homme,
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AMPLIATIONS: PR 06 - AN 01^ 
^9s 

02 - cES 02 - HAAC 02 - HcJ 02 - MJLDH 02 _ MEF'D 02 _
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